
 

Luxembourg, le 8 octobre 2021  

Monsieur Fernand ETGEN 
Président de la Chambre des Députés 
LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, nous avons l’honneur de vous informer que, 
conformément à l’article 80 de notre Règlement interne, nous 
souhaitons poser la question parlementaire suivante à Madame la 
Ministre de l'Environnement, du Climat et du Développement 
durable et à Monsieur le Ministre de l’Agriculture, de la 
Viticulture et du Développement rural : 
 
« La punaise diabolique, ou punaise marbrée (Halyomorpha 
halys), est une espèce d'insectes envahissante originaire d'Asie de 
l'est. Observée en Europe depuis 2007, elle est présente en France 
depuis 2012, notamment en Alsace, mais aussi en Allemagne, 
Suisse, Italie, Autriche, Hongrie et Grèce. 
 
La punaise diabolique est un problème pour plusieurs espèces 
cultivées. Elle peut causer des dommages importants à de 
nombreuses cultures de fruits et de légumes. Ces dommages 
peuvent non seulement affecter l'apparence des fruits et légumes, 
mais aussi affecter la production en causant leur avortement 
prématuré, ce qui nuit à leur mise sur le marché.  
 
En France, l’Agence nationale de sécurité sanitaire de 
l'alimentation, de l'environnement et du travail (ANSES) lui a 
consacré en 2014 une analyse de risques montrant que cette espèce 
peut significativement nuire à l'arboriculture, à la viticulture, au 
maraîchage et à d'autres cultures. De plus, l'Institut national de la 
recherche agronomique (INRA) a lancé un appel à vigilance via 
une application dénommée « AGIIR » pour que les citoyens 
puissent signaler sa présence. 
 
Dans ce contexte, nous aimerions poser les questions suivantes à 
Madame la Ministre de l'Environnement, du Climat et du 
Développement durable et à Monsieur le Ministre de l’Agriculture, 
de la Viticulture et du Développement rural : 
 



 

- Est-ce que la présence de la punaise diabolique a déjà été 
confirmée au Luxembourg ? 

- Dans l’affirmative, quelles cultures étaient affectées ? 
- Que peut-on faire pour lutter contre cette espèce 

envahissante ? 
- Est-ce qu’une mise en place d’une application pour signaler 

la présence de cet insecte comme en France pourrait être 
envisagée ? » 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de notre 
très haute considération. 

   
 André BAULER  Gusty GRAAS 
 Député Député 


